
Conseil communal de Vufflens-la-Ville
Rapport de la Gommission des finances

Préavis municipal No 2l 2024
Refonte complète du site lnternet communal

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers et Conseillères,

La Commission des Finances, composée de

r Madame Armelle Saunier
o Monsieur Jean'.claude Bersier
o Monsieur Joseph Vanderweckene
o Monsieur Patrick Vigouret
r Monsieur Pierre-André Vullioud, président

a été mandatée pour étudier le préavis municipal n" 2l 2024: Refonte complète du site
lnternet communal.

Une rencontre a été organisée avec la Municipalité le lundi 26 février,laquelle a répondu à

nos questions. Un appel d'offres a été lancé et 3 autres entreprises ont fait parvenir des

offres à la Municipalité afin d'étayer celle soumise par lnetis (M. Vullioud s'est abstenu,

compte tenu du conflit d'intérêt).

La Commission des finances statue favorablement sur les incidences flnancières et

approuve à l'unanimité le préavis du point de vue financier.

Vufflens-la-Ville, le 3 mars2024

Armelle Saun Jean-Claude Bersier

Joseph Vande P
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